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BUREAU SYNDICAL 01 RECONVOQUE 

8 FEVRIER 2024 - 10 H 30 

PROCES-VERBAL 
 

Nombre de membres  

27 

Le Ƌuoƌuŵ Ŷ’aǇaŶt pas ĠtĠ atteiŶt loƌs de sa sĠaŶĐe du diǆ-huit janvier 

deux mille vingt-quatre, une nouvelle convocation du bureau syndical 

a été faite le deux février deux mille vingt-quatre eŶ veƌtu de l’aƌtiĐle 
2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

L’aŶ deuǆ ŵille viŶgt-quatre, le huit février, à onze heures, le Bureau 

Syndical convoqué le 2 février 202ϰ paƌ le PƌĠsideŶt, s’est ƌĠuŶi daŶs 
les locaux du SYVADEC situé dans la zone artisanale, à Corte sous la 

présidence de Monsieur Don-Georges GIANNI, Président de séance. 

Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

S’agissaŶt d’uŶe ƌeĐoŶvoĐatioŶ, le Buƌeau peut valaďleŵeŶt dĠliďĠƌeƌ. 

En exercice Présents Votants 

26 15 16 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MICHELETTI Vincent, 

MARIOTTI Marie-Thérèse, GIFFON Jean-Baptiste, GIORDANI Jean-Pierre, BERNARDI François, SOTTY 

Marie-Laurence, MARCHETTI Etienne, LACOMBE Xavier, CICCADA Vincent, GUIDONI Pierre, BONARDI 

Jean-Paul 

Pouvoirs :  

MARCHETTI François-Marie donne procuration à GUIDONI Pierre 

 

Absents : 

NEGRONI Jérôme, SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO Louis, BRUZI Benoît, MARCANGELI Laurent, 

LEONARDI Jean-Charles, PELLEGRI Leslie, VIVONI Ange-Pierre, GRAZIANI Frédérik, MAURIZI Pancrace 

 

 

Le secrétaire de séance a établi le présent procès-verbal.  

L’ordre du jour de la séance joint à la convocation envoyé le 2 février 2024 est rappelé ci-après :  

 

Rapporteur Objet N° Nature 

M. Don-George GIANNI 
Approbation du procès-verbal du bureau 

syndical du 20 décembre 2023 
1 

Administration 

Générale 

M. Jean-Baptiste GIFFON 
Approbation règlement recyclerie 

modificatif  
2 Recyclerie 

Mme Marie-Laurence 

SOTTY 

Demande d'aide pour l'acquisition de 

matériel relatif à la collecte textiles 
3 Réemploi 

M. Etienne MARCHETTI 
Arrêt des réceptions des déchets résiduels 

des professionnels 
4 Infrastructures  

 

 

Ouverture de la réunion du Bureau Syndical : 10 h 30 
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Administration Générale - M. Don-Georges GIANNI, Président 

Délibération 2024-01-001 :  Approbation du procès-verbal du bureau syndical du 20 décembre 2023 

L’oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϮϭ-ϭϯϭϬ du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ a ŵodifiĠ les ƌğgles de puďliĐitĠ, d’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ et 
de conservation des actes des collectivités territoriales à compter du 1er juillet 2022.  

Le procès-veƌďal a pouƌ oďjet d’Ġtaďliƌ et de ĐoŶseƌveƌ la ŵĠŵoiƌe du dĠƌouleŵeŶt et des dĠĐisioŶs des 
séances des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la 

séance suivante, et signé par le président et le secrétaire. 

Conformément à la jurisprudence, le procès-veƌďal est souŵis à l’appƌoďatioŶ des Ġlus pƌĠseŶts loƌs de 
la séance, après prise en compte éventuelle de leurs remarques. 

Il a été demandé aux membres du bureau de bien vouloir approuver le procès-verbal de la réunion du 

Bureau syndical en date du 20 décembre 2023. 

A l'unanimité, les membres du Bureau ont approuvé le procès-verbal de la réunion du Bureau syndical 

du 20 décembre 2023. 

 

Recyclerie - M. Jean-Baptiste GIFFON, Vice-Président 

Délibération 2024-01-002 :  Règlement recyclerie modificatif  

Sur les installations techniques du Syvadec, les nouvelles filières REP suivantes sont en cours de 

déploiement : Produits et Matériaux de Construction du secteur du Bâtiment (PMCB), Articles de sports 

et de loisirs, Articles de bricolage et de jardin, jeux et jouets.  

 

A cet effet, le règlement des recycleries est mis à jour sur la partie des déchets acceptés : 

• Le placoplâtre pour les particuliers 

• Les jeux et jouets, quel que soit leur composition 

• Les articles de bricolage et de jardin, quel que soit leur composition 

• Les articles de bricolage et jardin thermique 

• Les articles de sports et loisir, quel que soit leur composition 

• Le petit outillage du peintre. 

 

Paƌ ailleuƌs, les espaĐes ƌĠeŵplois soŶt eŶ Đouƌs d’iŶstallatioŶ. Celle-Đi va s’ĠĐheloŶŶeƌ suƌ les aŶŶĠes 
2024 et 2025.  

Une annexe dédiée à la thématique de ces espaces sera jointe au règlement des recycleries. Elle 

contient les rubriques suivantes : 

• Faŵille d’oďjets ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ les espaĐes de ƌĠeŵploi 
• Etat des objets 

• Fonctionnement des espaces réemploi 

• Heuƌes d’ouveƌtuƌe 

• Inscription aux espaces réemploi 

• Dépôt des objets 

• Retrait des objets 

• Vitrine internet et traçabilité 
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Il a été demandé aux membres du bureau de bien vouloir approuver la mise à jour du règlement des 

ƌeĐǇĐleƌies aiŶsi Ƌue l’aŶŶeǆe ƌelative auǆ espaĐes ƌĠeŵploi et autoƌiseƌ le PƌĠsideŶt à sigŶeƌ les 
doĐuŵeŶts liĠs à l’eǆĠĐutioŶ de Đette dĠliďĠƌatioŶ. 
 

A l'unanimité, les membres du bureau ont approuvé la mise à jour du règlement des recycleries ainsi 

Ƌue l’aŶŶeǆe ƌelative auǆ espaĐes ƌĠeŵploi et autoƌisé le Président à signer les documents liés à 

l’eǆĠĐutioŶ de Đette dĠliďĠƌatioŶ. 
 

Réemploi - Mme Marie-Laurence SOTTY, Vice-Présidente 

Délibération 2024-01-003 :  Demande d'aide pour l'acquisition de matériel relatif à la collecte textiles 

En 2023, 1100 tonnes de textiles ont été collectées en Corse et valorisées.  

AfiŶ de pouƌsuivƌe l’aŵĠlioƌatioŶ du dispositif eŶ ϮϬϮϰ, et ŶotaŵŵeŶt la ƌatioŶalisatioŶ des Đoûts, uŶe 
nouvelle zone de rupture de charge sera mise en place en région ajaccienne, sur la recyclerie de Cauro 

où sont basés les agents et les véhicules de collecte.  

JusƋu’à pƌĠseŶt, les ĐolleĐteuƌs dĠĐhaƌgeaieŶt le liŶge suƌ le site d’EŶviƌoŶŶeŵeŶt SeƌviĐes à Saƌƌola-

CaƌĐopiŶo. DĠsoƌŵais, les ƌeŵoƌƋues du ƌepƌeŶeuƌ seƌoŶt ĐhaƌgĠes à Cauƌo, Đoŵŵe Đ’est le Đas suƌ 
le site de Teghime en Haute Corse, et comme il est prochainement prévu en Extrême sud. A terme, les 

trois ruptures de charge de la collecte textiles seront implantées sur des sites du syndicat. 

Pouƌ Đe faiƌe, il est ŶĠĐessaiƌe d’aĐƋuĠƌiƌ du ŵatĠƌiel d’ĠƋuipeŵeŶt de Ƌuai peƌŵettaŶt de sĠĐuƌiseƌ 
l’espaĐe de ĐhaƌgeŵeŶt Ƌui seƌa dĠploǇĠ suƌ le site de Cauƌo eŶ dĠďut d’aŶŶĠe ϮϬϮϰ. 

Par ailleurs, afiŶ d’aŵĠlioƌeƌ de façoŶ ĐoŶtiŶue les ĐoŶditioŶs de tƌavail des siǆ ageŶts de ĐolleĐte 
teǆtiles des diffĠƌeŶts seĐteuƌs, du Ŷouveau ŵatĠƌiel d’aide au ĐhaƌgeŵeŶt tel Ƌue les Đhaƌiots à foŶd 
mobile, a été testé avec succès en 2023 sur le site de Teghime, permettant de réduire les risques de 

TMS auxquels ils sont exposés. L’aĐƋuisitioŶ de Đe tǇpe de ŵatĠƌiel est ŶĠĐessaiƌe suƌ les sites de Cauƌo 
et d’Eǆtƌġŵe sud, ŵais ĠgaleŵeŶt suƌ le site de Teghiŵe où les Đhaƌiots aĐƋuis eŶ ϮϬϭϳ soŶt vĠtustes 

et moins adaptés. Ces équipements viendront compléter le matériel déjà acquis via les dossiers de 

financement déposés précédemment en 2019 et 2021. 

Le ďudget pƌĠvisioŶŶel de Đette opĠƌatioŶ est estiŵĠ à ϭϮ ϬϬϬ € HT. 

Le ĐofiŶaŶĐeŵeŶt atteŶdu est de ϳϬ% soit ϴ ϰϬϬ € ou à dĠfaut au ŵeilleuƌ tauǆ possiďle, le solde aiŶsi 
que la TVA restant à la charge du SYVADEC. 

l a été demandé aux membres du bureau de bien vouloir approuver le présent plan de financement et 

d’autoriser le Président du SYVADEC ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

fiŶaŶĐeŵeŶt aupƌğs de l’ADEME et de l’OffiĐe de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse à hauteuƌ de ϳϬ% ou à 
défaut le meilleur taux possible, le solde ainsi que la TVA restant à la charge du Syvadec sur fonds 

propres. 

A l'unanimité, les membres du bureau de bien vouloir ont approuvé le présent plan de financement et 

autoriser le Président du SYVADEC ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

fiŶaŶĐeŵeŶt aupƌğs de l’ADEME et de l’OffiĐe de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse à hauteuƌ de ϳϬ% ou à 
défaut le meilleur taux possible, le solde ainsi que la TVA restant à la charge du Syvadec sur fonds 

propres. 
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Infrastructures – Etienne MARCHETTI, Vice-Président 

Délibération 2024-01-004 :  Arrêt des réceptions des déchets résiduels des professionnels 

Le décret n° 2021-1199 du 16 septeŵďƌe ϮϬϮϭ ƌelatif auǆ ĐoŶditioŶs d’ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets ŶoŶ-

dangereux entre en vigueur pour les collectivités le 1er janvier 2025. 

A paƌtiƌ de Đette date, il Ŷe seƌa plus possiďle d’eŶfouiƌ des oƌduƌes ŵĠŶagğƌes ĐoŵposĠes de plus de 
65 % de biodéchets et déchets recyclables des filières REP (emballages, papier, verre, textiles et déchets 

des filières REP de recyclerie). Ce taux passera à 60% au 1er janvier 2030. 

Pouƌ ĐoŶtƌôleƌ Đe seuil et l’augŵeŶtatioŶ du tƌi, ĐhaƋue iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ devƌa fouƌŶiƌ auǆ eǆploitaŶts 
d’ISDND via le SYVADEC ĐhaƋue aŶŶĠe : uŶ ƌappoƌt aŶŶuel de ĐaƌaĐtĠƌisatioŶs d’oƌduƌes ŵĠŶagğƌes 
(art.1– IV-1) et un rapport justifiant le respect des obligations de collecte séparée (art.1– IV-1) définies 

à l’aƌtiĐle L.ϮϮϮϰ-ϭϲ du CGCT justifieƌ d’uŶe ŵise eŶ plaĐe des ĐolleĐtes sĠpaƌatives. 

En Corse, le taux moyen de recyclables encore présents dans les OM est de 69% et dépasse donc le seuil 

autorisé de 65%.  

Aussi, afiŶ d’atteiŶdƌe Đet oďjeĐtif daŶs uŶ dĠlai ĐoŶtƌaiŶt, de gaƌaŶtiƌ l’aĐĐueil des dĠĐhets des 
intercommunalités, de maintenir la traçabilité des déchets issus des collectes des intercommunalités, il 

est pƌoposĠ d’aƌƌġteƌ la ƌĠĐeptioŶ des dĠĐhets ƌĠsiduels des pƌofessioŶŶels, doŶt la ƋualitĠ Ŷ’est pas 
contrôlable, sur les quais de transfert du SYVADEC. 

Il a été deŵaŶdĠ auǆ ŵeŵďƌes du ďuƌeau de ďieŶ vouloiƌ Ġŵettƌe uŶ avis suƌ l’aƌƌġt des ƌĠĐeptioŶs des 
déchets résiduels des professionnels. 

Marie-Thérèse MARIOTTI craint que les professionnels jettent leurs déchets dans la nature. 

Don-Georges GIANNI indiquent que les filières BTP aujouƌd’hui soŶt suffisaŵŵeŶt structurées pour 

Ƌu’ils puisseŶt s’oƌgaŶiseƌ. Paƌ ailleuƌs il Ŷe s’agit pas de dĠĐhets du ďâtiŵeŶt Ƌui soŶt aĐtuelleŵeŶt 
aĐĐueillis auǆ Ƌuais de tƌaŶsfeƌt ŵais d’OM de pƌofessioŶŶels. AveĐ l’appliĐatio des oďligatioŶs de tƌi (ϳ 
flux et désormais biodéchets) ils ne devraient plus avoir beaucoup de résiduels. Il leur reviendra de 

s’adƌesseƌ à des eŶtƌepƌises pƌofessioŶŶelles pouƌ le tƌaŶspoƌt et le tƌaiteŵeŶt de leuƌs dĠĐhets 
résiduels. 

A l'unanimité, les membres du bureau ont émis un avis positif suƌ l’aƌƌġt des ƌĠĐeptioŶs des dĠĐhets 
résiduels des professionnels. 

 

PoiŶts d’iŶfoƌŵatioŶ 

 

Xavier POLI présente les points d’iŶformation relatifs aux tonnages et à la régularisation des cotisations 

pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϯ. Les tonnages de résiduels sont en baisse de 4% en moyenne, avec des différences 

selon les territoires. Il précise que pƌğs de Ϯ ŵ€ seront reversés aux EPCI adhérentes cette année. 

Marie-Thérèse MARIOTTI demande aux services un point sur les déclassements de la Costa Verde. 

 

Clôture de la Réunion du Bureau Syndical : 11h00 

 

Signature du secrétaire de séance :                                            Signature du Président :  
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BUREAU SYNDICAL 02 

8 FEVRIER 2024 - 11 H 00 

PROCES-VERBAL 
 

Nombre de membres  

27 

L’aŶ deuǆ ŵille viŶgt-quatre, le huit février, à onze heures, le Bureau 

Syndical convoqué le 2 février 202ϰ paƌ le PƌĠsideŶt, s’est ƌĠuŶi daŶs 
les locaux du SYVADEC situé dans la zone artisanale, à Corte sous la 

présidence de Monsieur Don-Georges GIANNI, Président de séance. 

Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

Le quorum est atteint, le Bureau peut valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

26 15 16 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MICHELETTI Vincent, 

MARIOTTI Marie-Thérèse, GIFFON Jean-Baptiste, GIORDANI Jean-Pierre, BERNARDI François, SOTTY 

Marie-Laurence, MARCHETTI Etienne, LACOMBE Xavier, CICCADA Vincent, GUIDONI Pierre, BONARDI 

Jean-Paul 

Pouvoirs :  

MARCHETTI François-Marie donne procuration à GUIDONI Pierre 

 

Absents : 

NEGRONI Jérôme, SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO Louis, BRUZI Benoît, MARCANGELI Laurent, 

LEONARDI Jean-Charles, PELLEGRI Leslie, VIVONI Ange-Pierre, GRAZIANI Frédérik, MAURIZI Pancrace 

 

 

Le secrétaire de séance a établi le présent procès-verbal.  

L’ordre du jour de la séance joint à la convocation envoyé le 2 février 2004 est rappelé ci-après :  

 

Rapporteur Objet N° Nature 

M. GIANNI Demande de subvention pour la réalisation 

d'enquêtes et sondages pour 3 ans   

1 Communication 

M. SAVELLI Demande de subvention pour une campagne 

de 12 mois sobriété et réduction des déchets  

2 Réduction de la 

production des 

déchets 

Mme SOTTY Demande de Subvention pour l'installation 

des espaces réemplois (phase 2)  

3 Réemploi 

 

 

Ouverture de la réunion du Bureau Syndical : 11 h 00 
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Communication - Monsieur Don-Georges GIANNI, Président 

Délibération 2024-01-005 :  Demande de subvention pour la réalisation d'enquêtes et sondages pour 

3 ans   

Le SYVADEC s’eŵploie de loŶgue date paƌ ses seƌviĐes et ĠƋuipeŵeŶts aiŶsi Ƌue ses ĐaŵpagŶes de 
communication régionales, à mobiliser les citoyens pour ancrer le geste de tri dans les habitudes 

quotidiennes.  

En parallèle, il agit également pour sensibiliser à la sobriété et à la réduction des déchets afin de 

promouvoir une consommation plus responsable, propre à limiter les impacts environnementaux de la 

production et de la gestion des déchets.  

 

SouĐieuǆ d’adapteƌ ses seƌviĐes et ses aĐtioŶs au plus pƌğs des ďesoiŶs de la populatioŶ, le SYVADEC 
s’appuie suƌ des eŶƋuġtes d’opiŶioŶ ƌĠalisĠes aupƌğs des Coƌses suƌ diffĠƌeŶts sujets : 

- la peƌĐeptioŶ et l’avis de la populatioŶ suƌ les ĠƋuipeŵeŶts et seƌviĐes Ƌu’il ŵet à dispositioŶ 
du public, afin de mesurer la qualité du service et de repérer les manques ; 

- l’opiŶioŶ suƌ les gƌaŶdes thĠŵatiƋues liĠes à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et au dĠveloppeŵeŶt duƌaďle et 
l’analyse de leur rapport à la sobriété, à la réduction des déchets et à la consommation afin de 

proposer des actions de prévention adaptées. 

 

Le SYVADEC pƌopose aiŶsi uŶ pƌogƌaŵŵe d’eŶƋuġtes d’opiŶioŶ suƌ ϯ aŶs, ϮϬϮϰ-2026 : 

Il se décompose comme suit : 

- baromètre « Les Coƌses et l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt », 1 enquête par an sur une période de 3 ans ; 

- enquête sobriété et réduction de la consommation, 1 enquête par an sur une période de 3 ans ; 

- enquête sur les valeurs culturelles des Corses, 1 enquête. 

 

Les ƌĠsultats de Đes Ġtudes lui seƌviƌoŶt, aiŶsi Ƌu’auǆ iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs, à compléter et renforcer les 

dispositifs et seƌviĐes dĠjà ŵis eŶ œuvƌe pouƌ les Coƌses afiŶ de les aideƌ à ƌĠduiƌe leuƌs dĠĐhets et 
adopter des comportements vertueux. 

 

Pour l’eŶseŵďle des Ġtudes d’opiŶioŶ, le ďudget est estiŵĠ à ϭϳϱ ϬϬϬ €. Le ĐofiŶaŶĐeŵeŶt atteŶdu est 
de ϭϮϮ.ϱϬϬ € soit ϳϬ %, le solde de ϱϮ.ϱϬϬ € auǆƋuels s’ajoute la TVA ƌeste à la Đhaƌge du SǇvadeĐ, 
financé sur fonds propres. 

 

Il a été deŵaŶdĠ auǆ ŵeŵďƌes du ďuƌeau sǇŶdiĐal d’appƌouveƌ le pƌojet et soŶ plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt et 
de bien vouloir autoriser le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

suďveŶtioŶ à hauteuƌ de ϳϬ % aupƌğs de l’ADEME et de l’OffiĐe de l’EŶvironnement de la Corse, ou, à 

dĠfaut au ŵeilleuƌ tauǆ de suďveŶtioŶ, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes.  
 

Marie-Thérèse MARIOTTI demande qui va réaliser ces enquêtes.  

 

Cynthia VOLA indique que les services ont prévu de travailler avec des juniors entreprises et des instituts 

d’eŶƋuġte.  

 

A l'unanimité, les membres du bureau syndical ont approuvé le projet et son plan de financement et 

ont autorisé le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de subvention à 

hauteuƌ de ϳϬ % aupƌğs de l’ADEME et de l’OffiĐe de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse, ou, à dĠfaut au 
ŵeilleuƌ tauǆ de suďveŶtioŶ, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds propres. 
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Réduction de la production des déchets - Monsieur Pierre SAVELLI, Vice-

Président 

Délibération 2024-01-006 :  Demande de subvention pour une campagne de 12 mois sobriété et 

réduction des déchets  

EŶ l’aďseŶĐe de M. Pieƌƌe SAVELLI, vice-président, Don-Georges GIANNI présente le dossier. 

Selon le baromètre 2023 « Les Coƌses et l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt », ϭ Coƌse suƌ Ϯ peŶse Ƌue l’adoptioŶ à gƌaŶde 
ĠĐhelle du tƌi et d’uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ plus ƌespoŶsaďle ĠvitaŶt le gaspillage et pƌivilĠgiaŶt la seĐoŶde 
ŵaiŶ seƌait effiĐaĐe pouƌ pƌotĠgeƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Ils sont de plus en plus nombreux à adopter de 

ďoŶŶes pƌatiƋues, eŶ paƌtiĐulieƌ la ƌĠpaƌatioŶ, l’aĐhat d’oĐĐasioŶ ou le doŶ. Si le SYVADEC s’eŵploie de 
longue date par ses services et équipements ainsi que ses campagnes de communication régionales, à 

mobiliser les citoyens pour ancrer le geste de tri dans les habitudes quotidiennes, il agit également pour 

seŶsiďiliseƌ à la soďƌiĠtĠ et à la ƌĠduĐtioŶ des dĠĐhets. L’oďjeĐtif est de pƌoŵouvoiƌ uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ 
plus responsable, propre à limiter les impacts environnementaux de la production et de la gestion des 

déchets.  

Cette seŶsiďilisatioŶ doit aujouƌd’hui ġtƌe ƌeŶfoƌĐĠe afiŶ d’aĐĐoŵpagŶeƌ et souteŶiƌ le dĠveloppeŵeŶt 
des bonnes pratiques qui émergent en Corse et les rendre pérennes : réparation, réemploi, achat 

d’oĐĐasioŶ, doŶ, veŶte, lutte ĐoŶtƌe le gaspillage aliŵeŶtaire, écogestes (achat local, en vrac, 

ĐoŶsoŵŵatioŶ d’eau du ƌoďiŶet…Ϳ. Parvenir à faire adopter au quotidien des réflexes de consommation 

plus soďƌes doit ĐoŶtƌiďueƌ à atteiŶdƌe l’oďjeĐtif de ƌĠduĐtioŶ de la pƌoduĐtioŶ de dĠĐhets d’au ŵoiŶs 
ϭϱ % et d’augŵeŶtatioŶ du ƌĠeŵploi à hauteuƌ de ϱ% d’iĐi ϮϬϯϬ. 

Dans cette optique, le SYVADEC propose de mener pendant un an une campagne de portée régionale 

centrée sur la sobriété et la réduction de la consommation. Elle traitera une thématique chaque mois 

;ƌĠpaƌatioŶ, seĐoŶde ŵaiŶ…Ϳ. Différents moyens de communication seront déployés : annonces presse, 

campagne radio, sponsoring météo télévisée, sponsoring réseaux sociaux, affichage urbain, relations 

presse. Les intercommunalités seront également sollicitées pour les relayer, notamment grâce au kit de 

communication pƌġt à l’eŵploi Ƌui seƌa ŵis à leuƌ dispositioŶ. 

Pouƌ l’eŶseŵďle de Đette ĐaŵpagŶe suƌ ϭϮ ŵois, le ďudget est estiŵĠ à ϮϴϬ ϬϬϬ €. Le ĐofiŶaŶĐeŵeŶt 
atteŶdu est de ϭϵϲ.ϬϬϬ € soit ϳϬ %, le solde de ϴϰ.ϬϬϬ € auǆƋuels s’ajoute la TVA ƌeste à la Đhaƌge du 
Syvadec, financé sur fonds propres. 

Il a été demandé aux ŵeŵďƌes du ďuƌeau sǇŶdiĐal d’appƌouveƌ le pƌojet et soŶ plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt et 
de bien vouloir autoriser le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

suďveŶtioŶ à hauteuƌ de ϳϬ % aupƌğs de l’ADEME et de l’OffiĐe de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Corse, ou, à 

dĠfaut au ŵeilleuƌ tauǆ de suďveŶtioŶ, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds pƌopƌes.  

Marie Thérèse MARIOTTI préconise que les communautés de communes relaient les campagnes de 

communication du SYVADEC. Elle a par ailleurs pu constater au cours de la réunion publique de 

concertation relative au projet CTV de Monte que les critiques qui étaient faites sur la gestion des 

déchets étaient adressées aux intercommunalités car elles concernaient la collecte des déchets.  

Cynthia VOLA confirme que les relais relatifs à la communication du SYVADEC sont assez faibles. Pour 

pallier cette difficulté, il a été acté lors du groupe de travail communication Ƌu’uŶ plaŶ de 
communication commun serait établi entre le SYVADEC et les EPCI volontaires.  

A l'unanimité, les membres du bureau syndical ont approuvé le projet et son plan de financement et 

ont autorisé le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de subvention à 

hauteuƌ de ϳϬ % aupƌğs de l’ADEME et de l’OffiĐe de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse, ou, à dĠfaut au 
ŵeilleuƌ tauǆ de suďveŶtioŶ, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds propres.  



 

Procès-verbal - Bureau Syndical 02 du jeudi 08 février 2024 | Assemblées 

 

sy
v

a
d

e
c.

fr
 

4 

Réemploi - Madame Marie-Laurence SOTTY, Vice-Présidente 

Délibération 2024-01-007 :  Demande de Subvention pour l'installation des espaces réemplois (phase 

2)  

La phase ϭ d’iŶstallatioŶ des espaĐes ƌĠeŵplois est eŶ Đouƌs de dĠploieŵeŶt : Lucciana, Murato, Figari, 

ViggiaŶello et Stiletto. L’iŶstallatioŶ pouƌ le site de Laŵa est dĠĐalĠe.  
 

Il est proposé de faire la demande de subvention pour la seconde phase de déploiement des espaces 

de réemploi.  

 

Elle porte sur les nouveaux sites pouvant accueillir les espaces réemplois. Ces installations 

iŶteƌvieŶdƌoŶt pouƌ ĐeƌtaiŶs sites apƌğs les tƌavauǆ de ƌĠhaďilitatioŶ et pouƌ d’autƌes apƌğs de ŵeŶus 
aménagements. 

 

Le ŵoŶtaŶt des iŶvestisseŵeŶts pouƌ Đette phase est estiŵĠ à ϱϭϱ ϴϬϬ€.  

 

Ce montant comprend : 

- La faďƌiĐatioŶ et l’iŶstallatioŶ des espaĐes ƌĠeŵplois,  
- La réalisation des ancrages au sol 

- Les aménagements intérieurs 

- L’aĐhat d’uŶ poƌte Đhaƌge  
- La ĐƌĠatioŶ d’uŶe pƌise iŶfoƌŵatiƋue et ĠleĐtƌiƋue aveĐ les tƌavauǆ de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt 

nécessaire 

- La fourniture du matériel informatique et les consommables pour le suivi des objets 

- Panneaux  

 

Ce montant se décompose par site de la façon suivante : 

- Moca Croce : 39 ϯϬϬ€ 

- Piana : 47 ϯϬϬ€ 

- Sisco : 103 ϯϬϬ€ 

- Ersa :  48 ϴϬϬ€ 

- Vico :  43 ϯϬϬ€ 

- Cauro : 32 ϯϬϬ€ 

- Bonifacio : 32 ϯϬϬ € 

- Calvi : 32 ϯϬϬ€ 

- Ventiseri : 57 ϯϬϬ€ 

- Porto Vecchio : 32 ϯϬϬ€ 

- Arinella : 47 ϯϬϬ€ ;sous ƌĠseƌve de la ĐoŶfiƌŵatioŶ de la faisaďilitĠ adŵiŶistƌative et teĐhŶiƋueͿ 
 

Le ĐofiŶaŶĐeŵeŶt atteŶdu est de ϯϲϭ.ϬϲϬ € soit ϳϬ %, le solde de ϭϱϰ.ϳϰϬ € auǆƋuels s’ajoute la TVA 
reste à la charge du Syvadec, financé sur fonds propres. 

 

Il a été deŵaŶdĠ auǆ ŵeŵďƌes du ďuƌeau sǇŶdiĐal d’appƌouveƌ Đette Ŷouvelle phase et soŶ plaŶ de 
financement et de bien vouloir autoriser le Président ou son représentant à déposer un dossier de 

deŵaŶde de suďveŶtioŶ à hauteuƌ de ϳϬ % aupƌğs de l’ADEME et de l’OffiĐe de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la 
Coƌse, ou, à dĠfaut au ŵeilleuƌ tauǆ de suďveŶtioŶ, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds 
propres. 
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Xavier Poli demande si l’ADEME et l’OEC oŶt doŶŶĠ uŶe suite favoƌaďle à Ŷotƌe pƌeŵiğƌe deŵaŶde de 
financement. 

 

Catherine Luciani répond Ƌu’uŶe ƌĠpoŶse ŶĠgative a ĠtĠ ƌeçue de la paƌt de l’ADEME, ŵotivĠe paƌ des 
craintes sur les aspects juridiques et assurantiels des espaces de réemploi et sur la traçabilité des flux. 

Nous avoŶs solliĐitĠ Ŷos avoĐats et ĐoŵplĠtĠ la pƌoĐĠduƌe de dĠpôt et d’eŶlğveŵeŶt de oďjets, et 

renvoyé en janvier uŶe deŵaŶde de ƌĠeǆaŵeŶ dĠtaillaŶt l’eŶseŵďle des ŵesuƌes pƌises pouƌ gaƌaŶtiƌ 
la sécurité juridique, la traçabilité des objets et le volet assurantiel et de communication.  

 

A l'unanimité, les membres du bureau syndical ont approuvé cette nouvelle phase et son plan de 

financement et ont autorisé le Président ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

suďveŶtioŶ à hauteuƌ de ϳϬ % aupƌğs de l’ADEME et de l’OffiĐe de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse, ou, à 
dĠfaut au ŵeilleuƌ tauǆ de suďveŶtioŶ, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ĠtaŶt fiŶaŶĐĠ suƌ foŶds propres. 

 

Questions diverses 

 

Marie-Thérèse MARIOTTI demande où en est le recours déposé par la Collectivité de Corse contre le 

projet du CTV de Monte.  

 

Don-Georges GIANNI précise qu’uŶ eŶtƌetieŶ est pƌĠvu le ϭϱ fĠvƌieƌ avec le PƌĠsideŶt de l’OEC 
notamment à ce sujet. DaŶs l’atteŶte, les avocats du SYVADEC ont préparé un mémoire en défense pour 

répondre au recours déposé au TA. 

 

En préparation du comité syndical, Xavier Poli aborde pour information les éléments du budget et des 

ĐotisatioŶs, eŶ ĐoŶfiƌŵaŶt Ƌue Đes poiŶts soŶt ĐoŶfoƌŵes auǆ avis doŶŶĠs loƌs du dĠďat d’oƌieŶtatioŶ 
budgétaire et lors des commissions finances. 

 

Don-Georges GIANNI rend compte de la réunion qui a eu lieu la veille avec le président et des élus de la 

CC Fiuŵ’Oƌďu Castellu. Il leuƌ a ĠtĠ pƌĠseŶtĠ ŶotaŵŵeŶt les iŵpaĐts fiŶaŶĐieƌs d’uŶe ĠveŶtuelle 
adhésion complète au SYVADEC, qui leur permettrait de gagner plus de 500 ϬϬϬ € paƌ aŶ paƌ rapport à 

leuƌ situatioŶ aĐtuelle de gestioŶ diƌeĐte. DaŶs l’atteŶte d’uŶe ĠveŶtuelle dĠliďĠƌatioŶ de leuƌ paƌt suƌ 
ce point, et compte-tenu du service rendu par leur collectivité aux autres collectivités insulaires en 

accueillant une ISDND mutualisée, ils souhaitent pouvoir bénéficier des services de gestion des flux et 

de prestations intellectuelles pouƌ la paƌtie ŶoŶ adhĠƌeŶte daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs Ƌu’en 2022 et 

2023, Đ’est-à-dire à coût réel. Ils souhaitent également que les administrés de la commune de Solaro 

ĐoŶseƌveŶt leuƌ dƌoit d’aĐĐğs à la dĠĐhğteƌie de VeŶtiseƌi daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs Ƌu’eŶ ϮϬϮϮ-2023.  

 

Les membres du bureau syndical estiment ces demandes légitimes. Elles seront débattues lors du 

comité syndical.  

 

Clôture de la Réunion du Bureau Syndical : 11h30 

 

Signature du secrétaire de séance :                                            Signature du Président :  
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ECO POINT VALLE D’ALESANI 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

D’UN TERRAIN POUR L’IMPLANTATION ET 
LA GESTION D’UN ECO POINT 

 

Entre les soussignés 

La ĐoŵŵuŶe de Valle D’AlesaŶi, ƌepƌĠseŶtĠe paƌ MoŶsieuƌ JeaŶ-Claude LEENKNEGT,                             

Maire, autorisé à signer la présente en vertu de la délibération n°03/2024 du 20 janvier 2024 

ET, 

La Communauté de communes de Costa Verde, représentée par Monsieur Marc-Antoine 

NICOLAI, Président, autorisé à signer la présente en vertu de la délibération n° du  

ET 

Le Syndicat de Valorisation des déchets de Corse- SYVADEC, représenté par Monsieur Don-

Georges GIANNI, Président, autorisé à signer la présente en vertu de la délibération n°2023-

03-023 du 14 mars 2024 

D’autƌe paƌt, 

Ci-après désignés les Parties 

Préambule 

La gestion de la compétence déchets regroupe la partie collecte et la partie traitement des 

déchets ménagers. Dans le Đadƌe de l’oƌgaŶisatioŶ teƌƌitoƌiale, Đelle-ci peut être partagée 

entre plusieurs EPCI. 

Le SYVADEC, créé par arrêté préfectoral du 13 juillet 2007, exerce en lieu et place des 

communes et établissements publics de coopération intercommunale membres, le traitement 

et la valorisation des déchets ménagers, les opérations de transport, de tri ou de stockage qui 

s’Ǉ ƌappoƌteŶt et les opĠƌatioŶs de tƌaŶspoƌt, de tƌaŶsit ou de ƌegƌoupeŵeŶt Ƌui se situeŶt à 
la jonction de la collecte et du traitement, la gestion des textiles usagés. Il transporte, tri et 

valorise les flux des collectes sélectives de ses collectivités adhérentes ainsi que les flux 

recyclables des déchèteries dont la gestion lui a été confiée par les collectivités adhérentes. 

La ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes de Costa Veƌde, adhĠƌeŶte au SǇvadeĐ au titƌe de l’eŶseŵďle 
de soŶ pĠƌiŵğtƌe, s’ĠteŶd d’uŶe zoŶe ƌuƌale ŵoŶtagŶeuse à uŶe zoŶe littoƌale. Cette deƌŶiğƌe 
dispose d’uŶe ƌeĐǇĐleƌie et d’uŶ Ƌuai de tƌaŶsfeƌt à CeƌvioŶe gĠƌĠs daŶs le Đadƌe d’uŶ ŵaŶdat 
de gestioŶ paƌ le SǇvadeĐ. CepeŶdaŶt au vu de l’ĠteŶdue du pĠƌiŵğtƌe de la ĐoŵŵuŶautĠ de 
communes, des équipements de proximité sont à réaliser en zone « Montagne » afin de 

disposeƌ d’uŶ seƌviĐe puďliĐ de pƌoǆiŵitĠ et de capter de nouveaux gisements de déchets 

valoƌisaďles, peƌŵettaŶt aiŶsi d’Ġviteƌ les dĠpôts sauvages daŶs ĐeƌtaiŶes zoŶes Ŷatuƌelles et 
de détourner des tonnages des déchets résiduels. 
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ECO POINT VALLE D’ALESANI 

La ĐoŵŵuŶe de Valle d’AlesaŶi faisaŶt paƌtie du pĠƌiŵğtƌe de la Costa Veƌde a ideŶtifiĠ uŶ 
terrain dont elle est propriétaire pour réaliser cet équipement, Ƌu’elle souhaite ŵettƌe à 
disposition du SYVADEC pour réaliser une mini déchetterie rurale appelée éco-point. 

Le SYVADEC réalisera les travaux de création du site et en assurera la gestion à ƌaisoŶ d’uŶe 
ouverture de 2 demi-journées par semaine. 

La communauté de communes de Costa Verde, pour faciliter la gestion du site, aura la charge 

de l’eŶtƌetieŶ des abords du site afiŶ d’assuƌeƌ des ďoŶŶes ĐoŶditioŶs d’aĐĐessiďilitĠ et de 

propreté. Elle mettra à disposition du SYVADEC à temps partiel un ou des agents pour assurer 

l’aĐĐueil des usageƌs. 

Pouƌ Đe faiƌe, il est ŶĠĐessaiƌe d’Ġtaďliƌ uŶe ĐoŶveŶtioŶ de ŵise à dispositioŶ et de gestioŶ 
eŶtƌe la ĐoŵŵuŶe de Valle d’AlesaŶi, la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes de Costa Veƌde et le 
SǇvadeĐ afiŶ de dĠfiŶiƌ les ŵodalitĠs de gestioŶ et d’eǆploitatioŶ de Đe site. 

 

1. OBJET 

La présente convention définit les conditions de mise à disposition du terrain sur le site de 

Feƌƌeiƌa paƌ la ĐoŵŵuŶe de Valle d’AlesaŶi au pƌofit du SǇvadeĐ pouƌ la création et la gestion 

d’uŶ ĠĐo poiŶt liĠ à la ĐoŵpĠteŶĐe dĠĐhets et les ĐoŶditioŶs de gestioŶ du site paƌ la 
communauté de communes de Costa Verde et le Syvadec. 

 

2. DESIGNATION DES TERRAINS- CONSISTANCE 

La ĐoŵŵuŶe de Valle D’AlesaŶi, pƌopƌiĠtaiƌe du teƌƌaiŶ, ŵet à dispositioŶ du SǇvadeĐ uŶe 
emprise de 1.000 m², partie de la parcelle suivante :  

Parcelle cadastrée A 237 

Emprise mise à disposition : 1.000 m² 

Adresse : Site de Ferreira – 20 Ϯϯϰ VALLE D’ALESANI 

Etat des biens : Le SǇvadeĐ pƌeŶd le teƌƌaiŶ eŶ l’Ġtat où il se tƌouve à la date de ŵise à 
dispositioŶ, dĠĐlaƌaŶt le ĐoŶŶaîtƌe, pouƌ l’avoiƌ vu et visitĠ à sa ĐoŶveŶaŶĐe. 

 

3. DUREE DE LA MISE A DISPOSITION 

La ŵise à dispositioŶ de la paƌĐelle et l’autoƌisatioŶ de ƌĠaliseƌ les tƌavauǆ pƌeŶdƌa effet à 
compter de la date de signature des parties intéressées et du caractère exécutoire de la 

convention et sans limite de durée. 

La mise à disposition prendra fin en cas de désaffectation à la compétence déchets du bien 

mis à disposition ou de retrait de la commune au périmètre de la communauté de communes. 
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ECO POINT VALLE D’ALESANI 

 

4. CONDITIONS FINANCIERES DE LA MISE A DISPOSITION 

La présente mise à disposition du terrain est ĐoŶseŶtie à titƌe gƌaĐieuǆ Đoŵpte teŶu de l’iŶtĠƌġt 
général de ce service de traitement et valorisation des déchets, telle que prévue par le 1° de 

l’aƌtiĐle L. ϮϭϮϱ-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P). 

 

5. ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Pour la commune : 

La ĐoŵŵuŶe pƌopƌiĠtaiƌe du teƌƌaiŶ autoƌise les tƌavauǆ destiŶĠs à l’iŶstallatioŶ d’uŶ ĠĐo 
point, site de proximité pour capter les déchets valorisables. Tous autres travaux sans lien avec 

cet équipement ne sont pas autorisés dans le cadre de cette convention. 

La ĐoŵŵuŶe gaƌaŶtit l’aĐĐessiďilitĠ du site auǆ usageƌs, auǆ eŶtƌepƌises et auǆ ageŶts du 
Syvadec. Le passage entre la voirie principale et le site mis à disposition devra être assuré. 

En ce qui concerne les mitoyennetés pouvant exister la commune fera son affaire personnelle 

de toutes les contestations qui pourraient survenir à la suite de cette mise à disposition. 

Pour le Syvadec 

Le SǇvadeĐ s’eŶgage à : 

- Réaliser les travaux de création (terrassement, surface bétonnée, clôture) selon les 

pƌesĐƌiptioŶs d’uƌďaŶisŵe et conformément aux engagements suivants : 

• La zoŶe seƌa eŶtiğƌeŵeŶt ĐlôtuƌĠe à paƌtiƌ de la voiƌie d’aĐĐğs à l’ĠĐo-point. 

• L’aĐĐğs seƌa ďituŵĠ daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ de la paƌtie ďĠtoŶŶĠe et jusƋu’à la 
platefoƌŵe de l’ĠĐo poiŶt. 

• La platefoƌŵe ďĠtoŶ de l’ĠĐo poiŶt seƌa ĠgaleŵeŶt ĐlôtuƌĠe. 
• Le site sera équipé de caméras. 

• Seul l’aĐĐğs eŵpiĠteƌa suƌ la platefoƌŵe du stade. 
• Plan de principe des aménagements :  
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ECO POINT VALLE D’ALESANI 

 

- Assurer la gestion du site : 

o Ouvrir le site sous sa responsabilité 2 demi-journées par semaine (soit 2 fois 3 

heures) daŶs le Đadƌe d’uŶe ŵise à dispositioŶ ƌĠŵuŶĠƌĠe d’uŶ ageŶt paƌ la 
communauté de communes. 

o Accueillir et conseiller les usagers conformément au règlement des recycleries ; 

o Réceptionner, transporter et traiter les flux apportés sur les sites.  

o Contrôler la qualité des flux entrants. 

o Appliquer la procédure de déclassement des flux et facturer les coûts afférents 

à l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ. 

o Trier et recycler les flux réceptionnés dans le cadre de ses marchés ou de ses 

contrats avec des éco-organismes et repreneurs. 

Le Syvadec en tant que collectivité bénéficiaire de la mise à disposition assume l'ensemble des 

obligations du propriétaire. Le Syvadec peut procéder à tous travaux de reconstruction, de 

démolition, de surélévation ou d'addition de constructions propres à assurer le maintien de 

l'affectation des biens et la sécurité du site. 

Elle possède tous pouvoirs de gestion, assure le renouvellement des biens mobiliers. Elle en 

perçoit les fruits et produits. Elle agit en justice en lieu et place du propriétaire. 

Pour la communauté de communes de Costa verde 

La ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes s’eŶgage à :  

- Poseƌ uŶe Đlôtuƌe à l’avaŶt du stade ;  

- Mettre à disposition un ou des agents pour le fonctionnement du site à raison de 2 

demi-journées prises en charge financièrement par le SYVADEC, et à assurer le cas 

ĠĐhĠaŶt paƌ des ŵoǇeŶs iŶteƌŶes uŶe augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe d’heuƌes d’ouveƌtuƌe 
du site en concertation avec les maires de la vallée ; 

- Assuƌeƌ l’eŶtƌetieŶ de pƌoǆiŵitĠ auǆ aďoƌds du site ŵis à dispositioŶ et notamment à 

enlever tout dĠpôt sauvage afiŶ d’assuƌeƌ des ďoŶŶes ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs ; 

- Installer des caméras en fonction de critères techniques permettant la meilleure 

visualisation du site ; 

- GaƌaŶtiƌ l’aĐĐğs paƌ l’aƌƌiğƌe au site paƌ le ŵaiŶtieŶ de la piste aĐtuelle et si des 
aménagements sont nécessaires, à les discuter avec les éleveurs concernés ; 

- Mettre en place la pré signalisation liée au site ; 

- Respecter pouƌ ses ĐolleĐtes d’eŶĐoŵďƌaŶts : 

o les prescriptions techniques applicables dans les installations du SYVADEC en 

termes de consignes de tri, qualité des flux, composition des flux, optimisation 

des transports et traçabilité des flux,  

o les ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs des sites ;hoƌaiƌes, ŵodalitĠs de dĠpôt, voluŵe, tǇpe 
d’usageƌs…Ϳ ;  

o le règlement du site et les consignes des agents. 

- Retirer les bennes en libre accès se trouvant à proximité du site et assurer la mise en 

sécurité définitive de cet emplacement notamment vis-à-vis du risque de chute. 

 



 

 Convention Eco point valle Alesani | DAF | 02-2024 

sy
v

a
d

e
c.

fr
 

5 
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DaŶs le Đas où elle eŶ assuƌe l’ouveƌtuƌe sous sa ƌespoŶsaďilitĠ, la communauté de 

communes : 

- S’eŶgage à ƌespeĐteƌ l’eŶseŵďle des ƌğgles de fonctionnement des recycleries du 

Syvadec : sĠĐuƌisatioŶ de la feƌŵetuƌe, ĐoŶtƌôle d’aĐĐğs, ĐoŶseil au tƌi, pƌoĐĠduƌe 
ƋualitĠ et dĠĐlasseŵeŶt, pƌopƌetĠ et eŶtƌetieŶ du site, pƌoĐĠduƌe d’eŶlğveŵeŶt des 
bennes, règles de circulation et de sécurité ;  

- contractera toutes assurances utiles, notamment en responsabilité civile. 

 

6. PERSONNELS ET SERVICES 

Les personnels de la communauté de communes exerçant une partie de leurs missions pour 

l’eǆeƌĐiĐe de la ĐoŵpĠteŶĐe tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets dĠvolue au SǇvadeĐ ŵais pƌiŶĐipaleŵeŶt 
pouƌ la ĐoŵpĠteŶĐe ĐolleĐte et eŶviƌoŶŶeŵeŶt deŵeuƌeŶt sous l’autoƌitĠ hiĠƌaƌĐhique du 

Président de la communauté de communes, en application de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, 

et sous son autorité fonctionnelle. 

L’ouveƌtuƌe sous la ƌespoŶsaďilitĠ du SǇvadeĐ et sa pƌise eŶ Đhaƌge fiŶaŶĐiğƌe est de Ϯ deŵi-
journées par semaine. Les agents effectuant ce service devront être nommément identifiés, 

cette information devra être transmise au service référent du Syvadec. 

EŶ Đas d’ouveƌtuƌe supplĠŵeŶtaiƌe souhaitĠe paƌ la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes, il Ŷ’Ǉ auƌa 
pas de prise en charge financière par le Syvadec. 

Les agents devront respecter les règles mises en place au sein des installations du Syvadec. En 

cas de dysfonctionnement ou de problèmes, ils devront prévenir le chargé de secteur du site. 

 

7. MODALITES FINANCIERES ET COMPTABLES LIES A L’EXPLOITATION 

Les dépenses éligibles aux remboursements sont liées aux compétences objet de la présente 

convention.  

Listes des postes éligibles au remboursement : 

- Personnel pour la quote-paƌt du teŵps passĠ pouƌ l’eǆeƌĐiĐe desdites compétences selon un 

montant forfaitaire sous réserve de la justification des 2 demi-jouƌŶĠes d’ouveƌtuƌe paƌ 
semaine. 

Le montant du remboursement par le Syvadec ne pourra excéder le montant de la cotisation 

liée aux compétences transfert et recyclerie, déduction faites des frais de bas de quai de 

recyclerie pris en charge directement dans le cadre de la gestion pour les sites de Costa verde 

y compris le site de Levole géré sous convention de mandat de gestion. 

Le Syvadec assure pour sa part la prise en charge directe de la location des bennes, de leur 

transport et de leur traitement. En cas de constat de dépôt de déchets non acceptés sur les 

sites du Syvadec (notamment déchets amiantés), leur traitement restera à la charge de la 

communauté de communes. 
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8. ASSURANCES ET RESPONSABILITE 

Le SǇvadeĐ ĠteŶdƌa ses gaƌaŶties d’assuƌaŶĐes afiŶ de gaƌaŶtiƌ l’eŶseŵďle des installations 

mises en place sur le site concerné. Le Syvadec se dégage de toute responsabilité pour des 

doŵŵages ŵatĠƌiels ou Đoƌpoƌels Ƌui pouƌƌaieŶt ƌĠsulteƌ diƌeĐteŵeŶt de l’eǆploitatioŶ et 
l’eŶlğveŵeŶt de Đes ďeŶŶes. 

La communauté de communes ĠteŶdƌa ses gaƌaŶties d’assuƌaŶĐes afiŶ de gaƌaŶtiƌ l’aĐtivitĠ 
mise en place sur le site concerné pour la durée de mise à disposition. Une clause de non-

recours contre le SYVADEC sera insérée dans ces polices et la communauté de communes 

s’eŶgage à gaƌaŶtiƌ sǇstĠŵatiƋueŵeŶt le SYVADEC eŶ Đas de ƌeĐouƌs diƌeĐt ĐoŶtƌe lui. La 
communauté de ĐoŵŵuŶes tƌaŶsŵettƌa au SYVADEC les poliĐes d’assuƌaŶĐes aiŶsi Ƌue les 
avenants éventuels lors de la signature de la convention puis au 1er janvier de chaque année, 

et le cas échéant sur simple demande formulée par le Syndicat. 

La communauté de communes sera responsable de toute dégradation et de tout dommage 

qui serait constatée ainsi que de tout accident subi ou provoqué par ses agents pendant ces 

hoƌaiƌes d’ouveƌtuƌe. La ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes seƌa seule teŶue ƌespoŶsaďle à l’égard 

des tiers des conséquences des actes de ses agents et de tous les accidents qui pourraient 

survenir à son personnel, à des véhicules ou des usagers. Elle répondra de tous dommages 

corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non causés aux tiers du fait de ses activités, 

Ǉ Đoŵpƌis eŶ Đas de pollutioŶ, d’iŶĐeŶdie ou de tout autƌe foƌŵe d’atteiŶte à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, 
ou de dĠgâts pƌovoƋuĠs paƌ des tieƌs ou des aŶiŵauǆ divagaŶts du fait d’uŶ ŵaŶƋueŵeŶt à 
l’oďligatioŶ de feƌŵetuƌe du site.  

Le SǇvadeĐ Ŷ’est pas ƌespoŶsaďle des aĐtivitĠs effeĐtuĠes suƌ le ƌeste de la paƌĐelle, Đette zoŶe 
ƌeste de la ƌespoŶsaďilitĠ de la ĐoŵŵuŶe de Valle d’AlesaŶi. 

AvaŶt la date de ŵise à dispositioŶ effeĐtive, le SǇvadeĐ Ŷe peut ġtƌe teŶu ƌespoŶsaďle d’auĐuŶ 
désordre. 

 

9. RESILIATION 

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par les trois parties moyennant un 

préavis de six mois. Cette résiliation donnera lieu à la récupération des biens mobiliers ou non 

immobilisés par destination par le Syvadec et désengagera les cocontractants de leurs 

obligations contractuelles.  

Compte tenu des travaux envisagés sur le site par le Syvadec pour créer cet éco-point, la 

communauté de communes s’engage à rembourser au Syvadec le coût des travaux effectués 

et équipements installés à caractère immobilier à leur valeur nette comptable en cas de fin de 

mise à disposition à la demande de la commune ou de la communauté de communes sur une 

période inférieure à la durée d’amortissement des équipements. 
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AVENANT 

CONVENTION DE GESTION DE 

SERVICES 
 

Entre les soussignés 

La Communauté de communes de Costa Verde, représentée par Monsieur NICOLAI Marc-

Antoine, Président, autorisé à signer la présente en vertu de la délibération n°  du  

ET 

Le Syndicat de Valorisation des déchets de Corse- SYVADEC, représenté par Monsieur Don-

Georges GIANNI, Président, autorisé à signer la présente en vertu de la délibération n°2024-

03- 024  du 14 mars 2024 

D’autƌe paƌt, 

Ci-après désignés les Parties 

Préambule 

Depuis 2020, le quai de transfert et la recyclerie de la communauté de communes de la Costa 

Veƌde situĠs suƌ l’eŵpƌise de l’aŶĐieŶŶe dĠĐhaƌge de Levole et ƌegƌoupaŶt d’autƌes seƌviĐes 
de l’EPCI soŶt gĠƌĠs daŶs le Đadƌe d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ de gestioŶ de seƌviĐe entre le Syvadec et 

la communauté de communes. 

Dans le cadre de la ƌĠhaďilitatioŶ de l’écopoint de Campile, qui était jusƋu’aloƌs utilisé comme 

Ƌuai de tƌaŶsfeƌt d’oƌduƌes ŵĠŶagğƌes paƌ la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes de la CastagŶiĐĐia-

Casinca, les ordures ménagères ne pourront plus transiter par ce site. En accord avec les deux 

ĐoŵŵuŶautĠs ĐoŵŵuŶes, les fluǆ d’oƌduƌes ŵĠŶagğƌes qui y transitaient seront réceptionnés 

sur le site de Levole puis transférés vers le Cet de la Stoc. Aussi, il convient de revoir le cadre 

du ƌeŵďouƌseŵeŶt de l’aĐtivitĠ du Ƌuai de tƌaŶsfeƌt eŶ iŶtĠgƌaŶt les toŶŶages tƌaŶsfĠƌĠs par 

ƌepoƌt du site de Caŵpile daŶs l’assiette de ƌeŵďouƌseŵeŶt. 

Par ailleurs, daŶs le Đadƌe de l’eǆeƌĐiĐe de la ĐoŵpĠteŶĐe tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets ŵĠŶageƌs, 
le Syvadec assure les prestations de traitement et de valorisation des bennes de DIB issus des 

sites de réception de la communauté de communes de la Costa Verde. Cependant dans le 

cadre du tri de ces bennes, certains déchets ne relèvent pas des déchets ménagers et/ou de 

déchets autorisés par le SǇvadeĐ. Aussi, les Đhaƌges liĠes à l’ĠvaĐuatioŶ de Đes dĠĐhets soŶt 
gérées par la communauté de communes directement. 

En raison de ces modifications de service, il convient d’aŵeŶdeƌ par avenant la convention de 

gestion de service entre le Syvadec et la communauté de communes de la Costa Verde afin 
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d’iŶtĠgƌeƌ les ĠvolutioŶs liĠes auǆ oďligatioŶs ƌĠĐipƌoƋues des paƌties et auǆ ŵodalitĠs 
financières. 

1. OBJET 

Cet avenant vise à intégrer les modifications liées à la gestion de bas de quai des ordures 

ménagères et au traitement des déchets ne relevant pas des déchets ménagers et/ou de 

déchets autorisés par le Syvadec issus des bennes positionnées par la communauté de 

communes sur des sites intermédiaires, ainsi que les incidences sur les flux financiers entre la 

Communauté de communes de Costa Verde et le Syvadec. 

Ces évolutions concernent les articles 1,4.1,4.2 et 6.3 de la convention initiale. 

2. MODIFICATION ARTICLE 1 

• L’article 1 rédigé ainsi  

DaŶs le Đadƌe d’uŶe ďoŶŶe oƌgaŶisatioŶ des seƌviĐes, le SǇvadeĐ ĐoŶfie à la ĐoŵŵuŶautĠ de 
ĐoŵŵuŶes de Costa Veƌde Ƌui l’aĐĐepte la gestioŶ du Haut de Ƌuai pouƌ le tƌaŶsfeƌt des oƌduƌes 
ménagères et de la recyclerie ainsi que le bas de quai du transfert des ordures ménagères. 

La gestion du bas de quai pour le transfert des ordures ménagères, exploitée en régie en lien 

avec la compétence collecte, sera assurée par la communauté de communes au nom et pour le 

compte du Syvadec 

La gestion du bas de quai pour les recycleries sera assurée par le Syvadec en lieu et place de la 

communauté de communes. 

est complété de la façon suivante : 

DaŶs le Đadƌe d’uŶe ďoŶŶe oƌgaŶisatioŶ des seƌviĐes, le SǇvadeĐ ĐoŶfie à la ĐoŵŵuŶautĠ de 
ĐoŵŵuŶes de Costa Veƌde Ƌui l’aĐĐepte la gestioŶ du Haut de Ƌuai pouƌ le tƌaŶsfeƌt des oƌduƌes 
ménagères et de la recyclerie ainsi que le bas de quai du transfert des ordures ménagères. 

La gestion du bas de quai pour le transfert des ordures ménagères, exploitée en régie en lien 

avec la compétence collecte, sera assurée par la communauté de communes au nom et pour le 

compte du Syvadec 

Le quai de transfert des ordures ménagères pourra recevoir des ordures ménagères de la 

communauté de communes de la Castagniccia-Casinca, dans la limite d’uŶ toŶŶage 
préalablement approuvé par les deux communautés de communes de Costa Verde et de 

Castagniccia-Casinca en début de chaque exercice. 

La gestion du bas de quai pour les recycleries sera assurée par le Syvadec en lieu et place de la 

communauté de communes. 

Pour les bennes de déchets issues de sites extérieurs à Levole et non liées à un écopoint géré 

par le Syvadec, l’ĠvaĐuatioŶ et le traitement des bennes refusées par les prestataires du 

Syvadec et ne relevant pas de déchets ménagers et/ou de déchets autorisés par le Syvadec 

seront pris en charge par la communauté de communes de la Costa Verde. 
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3. MODIFICATION ARTICLE 4.2 

• L’aƌtiĐle 4.2 rédigé ainsi : 

La ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes s’eŶgage à : 

- Exercer les missions objets de la présente convention au nom et pour le compte du Syvadec 

- Assurer un suivi analytique de sa comptabilité pour identifier les dépenses liées à la partie 

transfert et recyclerie 

- Assurer la gestion du quai de transfert et de la recyclerie par les agents communautaires, 

eǆeƌçaŶt ĠgaleŵeŶt uŶe aĐtivitĠ au seiŶ de l’ĠĐo-pôle, 

-  Assurer la réception des déchets et la qualité du tri 

- Accueillir à la recyclerie, les usagers, les conseiller et les orienter vers les bennes correspondant 

à leurs déchets, 

- Assuƌeƌ l’eŶtƌetieŶ et la pƌopƌetĠ du site ƌelevaŶt du Ƌuai de tƌaŶsfeƌt et de la ƌeĐǇĐleƌie, 

- Appliquer la procédure qualité liés aux déchets valorisables 

- AppliƋueƌ la pƌoĐĠduƌe de ĐoŶtƌôle d’aĐĐğs des vĠhiĐules pƌofessioŶŶels, 

- Assurer la pesée et le suivi de la donnée des flux entrants et sortants du quai de transfert et de 

la recyclerie,  

- Etablir mensuellement le bilan des tonnages et le communiquer au Syvadec 

- PƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge les ƌĠpaƌatioŶs et ƌĠaliseƌ les tƌavauǆ d’eŶtƌetieŶ ĐouƌaŶt du site 

- Prendre en charge les travaux de gros entretien du site notamment pour maintenir le site 

ĐoŶfoƌŵe auǆ diffĠƌeŶtes Ŷoƌŵes eŶ vigueuƌ pouƌ l’eǆeƌĐiĐe de la ĐoŵpĠteŶĐe 

- RespeĐteƌ l’eŶseŵďle des Ŷoƌŵes, pƌoĐĠduƌes et ƌĠgleŵeŶtatioŶs appliĐaďles aiŶsi Ƌue tout 
teǆte juƌidiƋueŵeŶt opposaďle daŶs l’eǆeƌĐiĐe de la ĐoŵpĠteŶĐe Ƌui lui iŶĐoŵďe au titƌe de la 
présente convention notamment au titre de la réglementation ICPE. 

 

Est complété de la façon suivante : 

La ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes s’eŶgage à : 

- Exercer les missions objets de la présente convention au nom et pour le compte du Syvadec 

- Assurer un suivi analytique de sa comptabilité pour identifier les dépenses liées à la partie 

transfert et recyclerie 

- Assurer la gestion du quai de transfert et de la recyclerie par les agents communautaires, 

eǆeƌçaŶt ĠgaleŵeŶt uŶe aĐtivitĠ au seiŶ de l’ĠĐo-pôle, 

-  Assurer la réception des déchets et la qualité du tri 

- Accueillir à la recyclerie, les usagers, les conseiller et les orienter vers les bennes correspondant 

à leurs déchets, 

- Assuƌeƌ l’eŶtƌetieŶ et la pƌopƌetĠ du site ƌelevaŶt du Ƌuai de tƌaŶsfeƌt et de la ƌeĐǇĐleƌie, 

- Appliquer la procédure qualité liés aux déchets valorisables 

- AppliƋueƌ la pƌoĐĠduƌe de ĐoŶtƌôle d’aĐĐğs des vĠhiĐules pƌofessioŶŶels, 
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- Assurer la pesée et le suivi de la donnée des flux entrants et sortants du quai de transfert et de 

la recyclerie,  

- Etablir mensuellement le bilan des tonnages et le communiquer au Syvadec 

- PƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge les ƌĠpaƌatioŶs et ƌĠaliseƌ les tƌavauǆ d’eŶtƌetieŶ ĐouƌaŶt du site 

- Prendre en charge les travaux de gros entretien du site notamment pour maintenir le site 

ĐoŶfoƌŵe auǆ diffĠƌeŶtes Ŷoƌŵes eŶ vigueuƌ pouƌ l’eǆeƌĐiĐe de la ĐoŵpĠteŶĐe 

- RespeĐteƌ l’eŶseŵďle des Ŷoƌŵes, pƌoĐĠduƌes et ƌĠgleŵeŶtatioŶs appliĐaďles aiŶsi Ƌue tout 
teǆte juƌidiƋueŵeŶt opposaďle daŶs l’eǆeƌĐiĐe de la ĐoŵpĠteŶĐe Ƌui lui iŶĐoŵďe au titƌe de la 
présente convention notamment au titre de la réglementation ICPE. 

- AĐĐueilliƌ les fluǆ d’OMR de la Castagniccia-Casinca et informer leurs agents de collecte des 

protocoles de déchargement et ƌğgles de ĐiƌĐulatioŶ à l’iŶtĠƌieuƌ du site, 

- Prendre en charge l’ĠvaĐuatioŶ et le traitement des bennes gérées par la communauté de 

communes et refusées par les prestataires du Syvadec en raison de leur contenu non lié à des 

déchets ménagers et non pris en charge dans le cadre des marchés du Syvadec. 

 

4. MODIFICATION ARTICLE 6.3 

• L’aƌtiĐle 6.3 ƌĠdigĠ aiŶsi : 

Le montant du remboursement par le Syvadec ne pourra excéder le montant de la cotisation liée 

aux compétences transfert et recyclerie, déduction faites des frais de bas de quai de recyclerie, 

pris en charge directement.  

Est modifié de la façon suivante : 

Le montant du remboursement par le Syvadec ne pourra excéder le montant de la cotisation 

dédiée aux compétences transfert et recyclerie acquittée par la communauté de communes de 

Costa Verde auƋuel s’ajoute le ŵoŶtaŶt de la ĐotisatioŶ dĠdiĠe au tƌaŶsfeƌt des oƌduƌes 
ménagères acquittée par la communauté de communes de Castagniccia-Casinca pour les 

tonnages réorientés de Campile, concernant uniquement les ordures ménagères. De ce 

montant total seront déduits les frais de bas de quai de recyclerie des seuls flux de la 

Communauté de communes de Costa Verde, pris en charge directement par le Syvadec. 

 

5. AUTRES DISPOSITIONS DE LA CONVENTON 

Les autres articles de la convention restent inchangés 

 

6. MODALITES DE REGLEMENT DES LITIGES 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de 

la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle. 
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Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d'épuisement des 

voies internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par l'article L. 211-4 du Code 

de justice administrative. 

Ce n'est qu'en cas d'échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant 

sur l'interprétation ou sur l'application de la présente convention devra être porté devant la 

juridiction compétente à savoir le Tribunal Administratif de Bastia. 

 

Pour la Communauté de Communes Pour le Syvadec 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 


